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Si vous souhaitez en savoir plus et ne craignez pas les chiffres Annexe 1 au Mémento n° 3

suite verso

Avons-nous droit
à une aide des régimes sociaux?

Exemple: notre couple est propriétaire d’une fortune de CHF 100’000.–,
mon conjoint est entré(e) en EMS et cela coûte CHF 163.40 par jour.

 1ère question: avons-nous droit à une prestation complémentaire PC AVS/AI?

 Le calcul ci-dessous est sommaire et correspond à la majorité des situations concernées. La colonne de droite vous permet
 d’évaluer votre situation.
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Pour les couples dont l’un des conjoints vit dans un EMS, la PC AVS/AI est calculée séparément pour chacun des
conjoints (splitting).



Annexe au Mémento n° 3

= total des revenus
et des déductions 23’380.–

39.–

23’380.–

62’521.–

= revenus ./. déductions –  470.–
droit à une PC 470.–
par mois 39.–

= total de nos revenus 5’044.– 1’821.–

06/2011

 2e question: quel est donc notre budget mensuel ?

Exemple (chiffres par an) Notre situation (chiffres par an)
Revenus Déductions Revenus Déductions

Etape n° 3 Calcul du droit PC 
du conjoint hébergé
+ la moitié des revenus du couple (46’490:2)

- frais de séjour de l’EMS à charge

- le montant pour dépenses
du résident (CHF163.40 fois 365 jours) 59’641.–

’2 –.088’2–.088
personnelles (CHF 240.– fois 12 mois)

= revenus ./. déductions – 39’141.–  
droit à une PC 39’141.–
par mois 3’262.–

Etape n° 4 Calcul du droit PC
du conjoint à domicile
+ la moitié du revenu du couple 23’380.–
- un montant forfaitaire

–.050’91   pour les besoins vitaux
- le loyer et les charges

–.008’4)–.002’31 FHC .xam(

= total des revenus 23’850.–23’380.–
et des déductions

noitautis ertoNelpmexE
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Revenus  –.047’1–.047’1SVA etner+
 –.24–.24intérêts+

 autres rentes+
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Déductions - les frais de séjour de l’EMS 4’970.– 
- le montant pour dépenses personnelles 240.–

–.004  le loyer et les charges-

= total des déductions 400.–5’210.–

insuffisance de revenus – 166.– + 1’421.– 

Lorsque la fortune de votre couple passera sous la limite légale LAPRAMS (Loi d’aide aux personnes recourant à l’action 
médico-sociale) de CHF 60’000.–, le conjoint à domicile pourra solliciter une éventuelle aide complémentaire aux besoins vitaux
PC AVS/AI qui lui sont garantis, en remplissant le formulaire «évaluation des charges du conjoint à domicile» et en l’adressant
au SASH (voir annexe 2). 

Ce montant est à prélever sur votre fortune.
Ce montant est insuffisant pour les frais d’entretien (nourriture, 
habillement, déplacements, etc.) du conjoint à domicile. Vous devrez
donc puiser dans votre fortune pour «arrondir vos fins de mois».




